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Conseil Général de la Charente
A l’attention de M. BOURUT Stéphane

Hôtel du Département

31 boulevard Emile Roux


16917 ANGOULEME Cédex 9
Aussac-Vadalle, le 17 avril 2012
Objet : Conventions aménagement de la traversée de Ravaud 
Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner :

 Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointe les conventions de l’aménagement de la traversée de Ravaud, dûment signées ainsi que la délibération prise par le Conseil Municipal, à cet effet.
Vous en souhaitant bonne réception,











Le Maire,








Gérard LIOT








P/O : la secrétaire
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